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Soyez avisé par courriel : 
• Actualités et activités importantes 

• Avis d’ébullition de l’eau 

• Travaux publics importants 

• Avertissements divers 

Abonnez-vous à notre INFOLETTRE sur notre site Internet : 

www.notredamedesbois.qc.ca 

 

RAPPEL - TAXES FONCIÈRES IMPAYÉES 
Nous désirons rappeler aux gens qui auraient, jusqu’à maintenant, omis de payer leurs taxes que 

des frais d’intérêts seront ajoutés aux soldes impayés. Rappelons que le taux d’intérêt est de 24%. 

Pour les paiements par chèque, libeller votre chèque à l’ordre de : Municipalité de Notre-Dame-des-Bois. Cela évite que 

votre institution financière nous retourne votre chèque et que des frais vous soient chargés. Merci pour votre collaboration ! 

TRÈS IMPORTANT - EN CAS D’URGENCE, FAITES LE 9-1-1 

Que ce soit pour un feu de cheminée, un accident ou autres.  

Le temps que vous mettrez à essayer de rejoindre personnellement les membres 

d’équipes d’urgence, c’est du temps perdu pour sauver une vie, une maison, etc. 

Merci pour votre compréhension, votre collaboration ! 

Informez-nous ! 
Vous êtes témoin d’un bris quelconque au niveau de la municipalité ? 

(un panneau tombé, une lumière brûlée, un chemin endommagé, etc.) 

S.V.P. veuillez nous en informer 
par téléphone : 819 888-2724       ou       par courriel : info@notredamedesbois.qc.ca 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjZroj9t9jkAhUSVN8KHZFFCWMQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.ile-perrot.qc.ca/services-aux-citoyens/securite-publique/securite-incendie/&psig=AOvVaw3oQhmqgMW0Rlf3Kn89cRx2&ust=1568829541562509
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Comme vous le savez, l’hiver est déjà à nos portes. Voici un petit rappel pour la saison hivernale. 

Il est donc strictement interdit : 

  De déposer de la neige sur les voies publiques et sur les virées des camions de déneigement. 
 

  De traverser la neige de sa cour de l’autre côté du chemin ou du rang. 

  D’accumuler de la neige dans l’accotement lors du déneigement des boites aux lettres. 
 

  De stationner ou d’immobiliser un véhicule routier sur les voies publiques ou sur un terrain 
de stationnement municipal de 24 h à 7 h du 1er novembre au 15 avril sur 
tout le territoire de la municipalité.       

 

Saviez-vous que les agents de la Sûreté du Québec peuvent émettre des amendes aux fautifs 

puisque ces pratiques sont dangereuses pour les usagers de la route, les employés et les équipements 

de déneigement de la municipalité ? 

 

Stationnement et 
déneigement 

En période hivernale 
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Nous vous demandons de respecter ces directives sur tout le territoire de la municipalité incluant 

le Domaine des Appalaches. 

De plus, les bacs à ordures, à recyclage et à compost doivent être disposés de façon à ne pas obstruer 

le corridor de déneigement. C’est votre devoir de bien déposer vos bacs dans vos entrées de cour et 

non pas sur les trottoirs ainsi que sur l’emprise de la voie publique. Cette façon de faire est également 

à suivre durant les autres saisons.  

 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration!   
 

NOUS VOUS SOUHAITONS UN BEL HIVER ! 

 

 

 
Les décisions du conseil municipal, en rafale… 

Séance ordinaire du 8 novembre 2022 
 

• Le conseil autorise l’utilisation du gymnase au Centre des Loisirs Charles Valence pour la pratique du tir à l’arc 
intérieur du Parcours Chez Julien, avec les conditions suivantes : Usage d’une paire de soulier pour intérieur non 
marquante et utilisation d’un tapis ou autre pour protéger le plancher afin d’éviter d’éventuel égratignure. 

• La municipalité offre un don de 500 $ pour la commandite de la fête de Noël du Club Lions. 

• Le conseiller Monsieur Gilles Lévesque donne avis de motion et proposition d’un projet de règlement sera présenté 
concernant la rémunération du maire et des conseillers (ères) du conseil municipal en vue de son adoption lors d’une 
prochaine séance 

• Le calendrier 2023 des séances régulières du conseil a été déposé ; 

• Le conseil accepte l’offre de services de la firme DHC avocats afin d’agir en tant que conseillers juridiques pour 
l’année 2023, au montant de 400$/année avant taxes pour un accès illimité de consultations téléphoniques. 

• Le conseil accepte l’offre de services de HB archivistes s.e.n.c. pour la gestion des documents et des archives qui se 
fera en 2023, selon un forfait hebdomadaire (4 jours) au coût de 1 283.86 $ avant taxes. 

• Le conseil accepte l’offre de l’Écho de Frontenac pour un espace publicitaire de 4 x 12 pouces afin que le conseil puisse 
transmettre leurs Vœux des Fêtes dans un cahier spécial lors de l’édition du 9 décembre 2023 au coût de 200$ avant 
taxes. 

• Le conseil autorise la création d’un fond réservé pour les élections et transférer un montant de 4 064.18$. 

• Le conseil accepte que le bureau municipal soit fermé pour la période des Fêtes du 25 décembre 2022 jusqu’au mardi 
8 janvier 2023 inclusivement  

• Le conseil autorise l’achat des pièces nécessaires pour la réparation des freins d’urgence au coût de 2 607.23$ plus 
taxes chez Les Camions Inter Estrie 1991 inc. 

• TECQ 2019-2023 La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux version 3 ci-jointe 
comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles.  
 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwix3ZOv8aPlAhVHiOAKHRyXCwAQjRx6BAgBEAQ&url=https://fr.freepik.com/vecteurs-premium/garcon-dessin-anime-pelleter-neige_2370470.htm&psig=AOvVaw2QLAbRFPtL3KFRCd-EPVI9&ust=1571421978249867
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• Calcium au Domaine : le conseil a reçu une demande de Domaine des Appalaches Inc. pour faire la préparation des 
chemins avant de faire l’épandage de l’abat-poussière sur leurs chemins ; cette demande change la nature des travaux 
et que les anciennes requêtes ne seront plus valides ; le conseil demande qu’une lettre explicative soit envoyée avec 
la nouvelle requête aux propriétaires : les réponses doivent reçues au plus tard le 16 janvier 2023 

• Le conseil accepte de couvrir la moitié des frais de déneigement de M. Goyette, soit un montant de 325$, suite à 
l’installation d’une traverse de piéton en face du 23 Principale Ouest durant l’automne par la municipalité. 

• Le conseil mandate la compagnie 9433-6435 Québec inc. (Sébastien Plourde) autorise à faire la réparation de 
réparation de l’alternateur et changer deux batteries sur la niveleuse au coût de 1 005$ plus taxes. 

• Le conseil autorise l’achat de 6 manteaux pour les employés de voirie et déneigement au coût de 210.00$ chacun plus 
taxes. 

• Demande de versement projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale – (député) -PPA `Travaux 
exécuté au Premier Rang ; 

• Le conseil dépose une demande d’aide financière au Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique. 
La contribution de la municipalité pourrait aller jusqu’à un montant maximum de 400.00$ 

• Que le ministère de la famille soit informé de l’utilisation des compensations visant la création d’un service de garde 
pendant la semaine de relâche scolaire et dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs 
du Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la période estivale ; 

• Le conseil autorise que la rémunération des pompiers lors de formations soit ajustée tel que discuté ; 

• Le conseil mandate DH Éclairage pour faire le remplacement du système d’éclairage du garage municipal au montant 
de 3 696.69$ plus taxes en 2023. 
 

 

Pour voir le contenu complet des procès-verbaux après leurs adoptions, nous 
vous invitons à vous rendre sur le site Internet de la municipalité : 

 

www.notredamedesbois.qc.ca/fr/administration/conseil-municipal/proces-verbaux 
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Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes ! 

Santé, prospérité, abondance ! 

Les vœux de famille du Maire 
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Qu’est-ce que le radon? 

Le radon est un gaz radioactif qui émane naturellement du sol. Il est invisible, inodore et sans goût. Lorsque le radon 
entre dans des espaces clos comme les maisons, il peut s’accumuler à des concentrations dangereuses. Toutes les 
maisons canadiennes contiennent du radon peu importe l'âge, le type de construction ou l'emplacement de la maison. 
Les concentrations varient d'une maison à l'autre, même lorsqu’on parle de maisons mitoyennes. Le radon peut s'infiltrer 
par toutes les ouvertures en contact avec le sol : les fissures dans les murs de fondation et dans les dalles de plancher, 
les joints de construction, les espaces autour des tuyaux de branchement, les puisards et les cavités dans les murs.  
 

Quels sont les effets du radon sur la santé? 

Lorsque du radon est inhalé dans les poumons, il se désintègre en particules radioactives. Cette énergie est absorbée 
par le tissu pulmonaire à proximité, ce qui endommage les cellules pulmonaires. Quand les cellules sont endommagées, 
elles peuvent mener à un cancer quand elles se reproduisent. 
 

Radon et tabagisme 

L'exposition au radon constitue la première cause de cancer du poumon chez les non-fumeurs. L'exposition au radon et 
au tabagisme ensemble peut accroître considérablement le risque de cancer du poumon. Par exemple, si vous fumez 
toute votre vie, votre risque de développer un cancer du poumon est de 1 sur 10. Lorsqu'on ajoute une exposition de 
longue durée à un niveau élevé de radon, votre risque passe à 1 sur 3. Chez les non-fumeurs, le risque de cancer du 
poumon à vie pour le même niveau élevé de radon est de 1 sur 20. 
 
Par chance, le radon peut être détecté à l'aide d'un simple test. Des trousses d'analyse sont offertes en ligne, chez 
certains détaillants locaux et auprès de professionnels certifiés en matière de radon. Dans la plupart des maisons, 
les concentrations élevées de radon peuvent être réduites de plus de 80 % grâce à l’installation d'un système 
d'atténuation par un professionnel certifié en matière de radon.   
 

 

Direction des communications et des affaires publiques 

Santé Canada / Agence de la santé publique du Canada - région du Québec 

Tél. : (514) 496-4663 

 

Le radon 

principal responsable du 
cancer du poumon chez 
les non-fumeurs  
En ce mois de la sensibilisation au 
radon, découvrez ce gaz nocif et 
comment éviter d’en avoir chez vous 
 

https://bit.ly/3U13J0c
https://bit.ly/3zDihuQ
https://bit.ly/3sT1kIS
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Collecte des bacs 
Surtout durant la période hivernale, il est important de 

1. Mettre vos bacs (ordure, recyclage, compost) à la limite de votre entrée, 

et non dans la rue. 

2. Ranger vos bacs le plus rapidement possible après la collecte, 

car cela peut nuire au déneigement. Merci de votre compréhension. 
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Souper Spaghetti-Bingo 

 

Le club des Lions de NDDB organise un souper spaghetti suivi d’un bingo. 

Samedi le 21 janvier 2023 

À 17h au centre communautaire 

Des billets seront en PRÉ-VENTE SEULEMENT auprès de tous les membres Lions au coût de 

15$ /adultes  

8$ pour les 7 à 12 ans  

Gratuit 0 à 6 ans 
 

 LES PLACES SONT LIMITÉES FAITES VITE 

Vous pouvez rejoindre ces membres par téléphone : 
Karine Hébert : 819-588-7943 

Francine Jacques : 819-888-2631 
Roxanne Turgeon : 819-888-9281 
Christian Hébert : 819-888-2616 

Josée Goulet : 819-943-6119 
Micheline Robert : 819-888-2731 

 

Bar sur place (Bières, chips, liqueurs, etc) 

Venez vous amuser avec nous!!! 



FABRIQUE  - NOTRE-DAME-DES-BOIS 
 
Levée de fonds pour N.D.D.B. 
 
Notre vente de nourriture a bien fonctionné. 
 
Gros Merci à tous nos commanditaires : 
 
Municipalité N.D.D.B. 
 
Le Magasin Général 
 
Les Chevaliers de Colomb 
 
Domaine des Appalaches. 
 
Très gros Merci à toutes nos excellentes cuisinières. 
Elles ont fait un travail formidable. 
 
Félicitations à nos 8 gagnants. 
 
Merci également à tous nos clients. 
 
Du fond du cœur,MERCI. 
 
Monique Boudreau,sec. 
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OFFRE D’EMPLOI 
Chauffeur classe 3 - Déneigement 

1 poste temps partiel 
16 heures / fin de semaine de nuit : 

Samedi de minuit à 5 h et de 18 h à 5 h le dimanche matin 

 
Description de poste : 

• Assurer la conduite des véhicules de la municipalité ; camions de déneigement (lourds 
et légers). 

• Toutes autres tâches connexes. 

 
Exigences : 

• Détenir le permis de conduire requis (minimum classe 3) 
• Fournir des références d'emploi 
• Capacité de travailler en équipe 
• Être en bonne santé 

 
Salaire : 

• À discuter selon les compétences et l'expérience 

 
Début d'emploi : 

• Le plus tôt possible 

 

Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir 

leurs curriculums vitae et une lettre de motivation, 

à l’adresse suivante : 

administration@notredamedesbois.qc.ca 

 



au Salon !Nouveauté

Sabrina Roy

819 237-6106

Praticienne certifiée en
micropigmentation capilaire

La micropigmentation

capillaire

  Indolore

  Non invasif

  Résorbable

  Reconnaissance du milieu hospitalier

  Technique cadrée aux normes précises

  Respect des normes sanitaires
     du Canada et du Québec

La micropigmentation capillaire
(ou dermopigmentation) est une technique
qui consiste à injecter des pigments dans le derme à l’aide d’une aiguille stérile.

La micropigmentation c’est l’utilisation de pigments biorésorbables créant
une illusion d’optique pour traiter la calvitie, camoufler
les cicatrices et redensifier votre tête !

C’est la solution de pointe pour les hommes et les femmes
souhaitant retrouver confiance en eux !

Diplômée



"image de Valeria_Aksakova / Freepik"
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SUR RÉSERVATION 

SEULEMENT 

819 82854 

Le petit Bazar 
Vêtements pour toute la famille. 

 

Ouvert les mercredis de 13 h à 17 h et les samedis de 9 h 30 à 16 h.  
 

25, route de l’église à Notre-Dame-des-Bois (au sous-sol). 

Mme Guylaine Turgeon, responsable : 819-888-2616 
 

Nous ne prenons pas des livres, ni des articles non fonctionnels, 

des vêtements brisés ou souillés. Merci !   
 

Mars 2023 

Votre carte 

professionnelle 

pourrait se retrouver 

ici. 
 

Contactez-nous à :   

sec.aux@notredamedesbois.qc.ca 

Avril 2023 

Juin 2023 
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Petites annonces 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

JOURNAL PLEIN LA VUE 
 

FORMAT DIMENSION Nbre de parution TARIF 

1 page 8 x 10.5 pouces (max.) 1 15 $ 

½ page 8 x 5 à l’horizontal (max.) 1 10 $ 

Petite annonce Variable selon l’espace 1 2 $ 

Carte professionnelle 3.5 x 2 pouces (standard) 1 / 5 / 10 5$ /15$ / 25$ 

 

Les publicités des organismes à but non lucratif (locaux et régionaux) sont gratuites. 

 

Calendrier de parution : 
La date de tombée pour la réception de publicité est le 20 du mois précédent la parution du 

journal. Ex. le 20 avril pour parution en mai. (il n’y a pas de journal en août et en janvier) 

 

Fichiers acceptés :  JPG, PNG, PDF, Word 

 

Format du journal : 
• 8,5 x 11 pouces (11 x 17 plié et broché) 

• Couverture extérieure en couleur 
• Pages intérieures en noir et blanc 

 
Les tarifs de la publicité sont établis par le règlement # 476-2020. Il est de la responsabilité de chaque entrepreneur de voir au renouvellement 

de leur carte professionnelle en se fiant sur la date d’expiration (mois et année) apparaissant sur la carte.  

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 
✓ Naissance 

✓ Mariage 

✓ Anniversaire 

✓ Etc. 

  
Annoncez-les dans 

votre Plein la Vue! 

C’est gratuit ! 



 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

28 29 30 1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31 1

Décembre 2022

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31 1 2 3 4 5

Janvier 2022

 

Transport collectif               Ordures               Compost               Recyclage   

13 h - Réunion de l’AFÉAS                     19 h 30 - Séance ordinaire du conseil        

19 h – Réunion Club Lions       20 Janvier : Tombée journal Plein la vue 

Noël 

Jour de l’an 

Souper 

spaghetti 

des Lions 


